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Pour :
Fernand BARROT/DGI/FINANCES/GOUV/FR


cc :
Michel GOUTY/DGI/FINANCES/GOUV/FR@DGI, Jean-Pierre MONCHAMP/DGI/FINANCES/GOUV/FR@DGI


Objet :
Autorisation d'absence AG mutuelle

Monsieur le Directeur,

J'ai été saisie par plusieurs agents en poste à Toulon, qui se sont vu opposer la régle de la présence de 50% du personnel dans les services, pour la journée du jeudi 18 mai, pour laquelle vous avez délivré une autorisation d'absence collective pour assister à l'AG annuelle de la MUTUELLE MAI qui se déroule au Pradet. Il a été demandé aux agents de s'arranger entre eux pour assurer ce taux de présence.

Il n'est pas habituel dans ce département de mettre les agents en situation de ne pas pouvoir assister à l'AG de la MAI.

Cette prise de position de la part de certains chefs de service du département est mal vécue par les agents, en une période où les enjeux en matière de protection sociale prennent une importance toute particulière.

J'espère que vous serez sensible à l'inquiétude des adhérents de la MAI et que vous ferez tout ce qui est en votre pouvoir pour permettre à tous ceux qui le souhaitent de participer à cette AG.

Vous en remerciant par avance.

Cordialement.

Anne-Marie OLIVIERI-GARRUS

Secrétaire départementale du SNUI

